
Direction
départementale

des territoires et de la mer

Arrêté N° 2022/ SEE /

portant sur la création d’un atlas regroupant l’ensemble des réserves de pêche et les parcours à réglementations spéciales 
 sur les parties de cours d’eau, canaux et de plan d’eau du département de la Loire Atlantique

VU le titre III du livre IV du Code de l’environnement, notamment ses articles L.431-2, L.436-12, R.432-1,
R.436-8 et R.436-69 à R.436-79 ;

VU le cahier des clauses particulières pour l'exploitation du droit de pêche de l'Etat dans les eaux
mentionnées à l'article L435-1 du code de l'environnement signé le 1er juillet 2016 ;

VU l'arrêté préfectoral du 13 janvier 2014 classant le Cens en première catégorie piscicole ;

VU l'arrêté préfectoral du 6 mars 2019 classant le Gesvres en première catégorie piscicole ;

VU l’arrêté préfectoral annuel en vigueur, réglementant l'exercice de la pêche en eau douce dans le
département de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté n° 2021/SEE/006 du 18 janvier 2021 portant sur la création d’un atlas regroupant l’ensemble
des réserves de pêche et les parcours à réglementations spéciales sur les parties de cours d’eau, canaux
et de plan d’eau du département de la Loire Atlantique ;

VU l'avis de la commission technique départementale de la pêche en date du 12 octobre 2021 ;

VU l'avis  de  la  commission  de  bassin  pour  la  pêche  professionnelle  en  eau  douce  en  date  du
8 novembre 2021 ;

VU la consultation du public qui s'est déroulée du 18 novembre  au 9 décembre 2021 inclus ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de protéger la ressource piscicole sur certains linéaires de cours
d’eau et plans d’eau du département ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique ;
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A R R Ê T E

Article 1 : Désignation des réserves de pêche

En vue de favoriser la protection et la reproduction du patrimoine piscicole, les parties de cours d’eau,
canaux ou plans d’eau, désignées ci-dessous, sont instituées en réserves où la pêche est interdite durant
certaines périodes.
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Article 2 : Désignation des sites à réglementation spéciale

Afin de limiter les prélèvements piscicoles, des mesures particulières sont mises en places sur les parties
des cours d’eau, de canaux ou de plan d’eau désignées ci-dessous ; remise à l’eau immédiate de certains
du poissons pêchés (No-Kill), nombre de cannes limité, engins interdits….
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Communes concernées Périodes Localisations /conditions de pêche

Chateaubriant tous poissons

Pont de l’Ouen Brochet 1 ha

La Chapelle Glain tous poissons 0,8 ha

Etang du Perchage La Chapelle Saint Sauveur tous poissons 0,4ha

Etang de la Villegaie La Chevrolière tous poissons

La Meilleraye de Bretagne tous poissons 1 ha

La Planche tous poissons 2 ha

Les Sorinieres tous poissons 1,5 ha

Louisfert tous poissons 1 ha

Etangs de Trévigal Mesquer tous poissons 0,9ha

Etang des Mauves Saint Colomban tous poissons 0,5ha

Saint-Emilien de Blain tous poissons 1 ha

Saint-Herblain tous poissons 0,78 ha

Saint-Herblain tous poissons 3,2 ha

Cours d’eau/ plans 
d’eau

Protections 
spécifiques

Longueurs 
surfaces

    Etangs de la Ville    
             Marie                

     (petit et grand)

toute 
l'année

2 ha
1,5 ha

Utilisation maximale de 2 cannes (gardonnette, lancer au poser ou 
manier). La capture du brochet ou du Sandre est limitée à 1 individu par 
pêcheur et par jour.

Haute Goulaine et Le 
Loroux Bottereau

toute 
l’année

Sur le plan d’eau en aval du Pont de l’OUEN utilisation maximale de  2 
cannes   (gardonnette, lancer). La pêche du brochet est autorisée 
uniquement en "no kill" à l'aide d'une seule canne tenue à la main.  
Pêche du carnassier uniquement au leurre.

Etang de la Prairie 
des Sources

toute 
l’année

Utilisation maximale de 2 cannes (gardonnette, lancer au poser ou 
manier). La capture du brochet ou du Sandre est limitée à 1 individu par 
pêcheur et par jour.

toute 
l'année

Utilisation maximale de 2 cannes (gardonnette, lancer au poser ou 
manier). La capture du brochet ou du Sandre est limitée à 1 individu par 
pêcheur et par jour.

toute 
l'année

Utilisation maximale de 2 cannes (gardonnette, lancer au poser ou 
manier). La capture du brochet ou du Sandre est limitée à 1 individu par 
pêcheur et par jour.

Etang les 
Lavandières de Noir

toute 
l’année

Utilisation maximale de 2 cannes (gardonnette, lancer au poser ou 
manier). La capture du brochet ou du Sandre est limitée à 1 individu par 
pêcheur et par jour.

Etang de la 
Clericiere

toute 
l’année

Utilisation maximale de 2 cannes (gardonnette, lancer au poser ou 
manier). La capture du brochet ou du Sandre est limitée à 1 individu par 
pêcheur et par jour. No-kill Black-Bass

Etang la Filee
toute 

l’année

Utilisation maximale de 2 cannes (gardonnette, lancer au poser ou 
manier). La capture du brochet ou du Sandre est limitée à 1 individu par 
pêcheur et par jour.

Etang du Tertre 
Rablais

toute 
l’année

Utilisation maximale de 2 cannes (gardonnette, lancer au poser ou 
manier). La capture du brochet ou du Sandre est limitée à 1 individu par 
pêcheur et par jour.

toute 
l'année

Utilisation maximale de 2 cannes (gardonnette, lancer au poser ou 
manier). La capture du brochet ou du Sandre est limitée à 1 individu par 
pêcheur et par jour.

toute 
l'année

Utilisation maximale de 2 cannes (gardonnette, lancer au poser ou 
manier). La capture du brochet ou du Sandre est limitée à 1 individu par 
pêcheur et par jour.

Etang du Pont Neuf
toute 

l’année

Utilisation maximale de 2 cannes (gardonnette, lancer au poser ou 
manier). La capture du brochet ou du Sandre est limitée à 1 individu par 
pêcheur et par jour.

Etang aval de la 
Gournerie

toute 
l’année

Utilisation maximale de 2 cannes. La capture du brochet ou du Sandre 
est limitée à 1 individu par pêcheur et par jour.

Etang amont de la 
Gournerie

toute 
l’année

Utilisation maximale de 2 cannes - No kill carnassiers - Pêche au vif 
interdit.
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Article 3: Validité

Les réserves de pêche ou les sites à réglementations spéciales sont institués pour une durée de 5 ans à
partir de la signature du présent arrêté.

Article  4 : Signalisation

Les limites des réserves de pêche ou sites à réglementations spéciales, sont délimités et matérialisés 
par des panneaux d’information et de signalisation.

Article  5: Publicité

Conformément  à  l’article  R.436-74,  le  présent  arrêté  sera  affiché  dans  les  mairies  des  communes
concernées, pour une durée d’un mois.

Article 6: Abrogation

L’arrêté n° 2021/SEE/006 du 18 janvier 2021 portant sur la création d’un atlas regroupant l’ensemble des
réserves de pêche et les parcours à réglementations spéciales sur les parties de cours d’eau, canaux et
de plan d’eau du département de la Loire Atlantique est abrogé.

Article  7 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le directeur départemental des territoires
et  de  la  mer,  les  maires  des  communes  concernées,  le  général  commandant  le  groupement  de
gendarmerie de la Loire-Atlantique, le président de la fédération de la Loire-Atlantique pour la pêche et
la  protection  du  milieu  aquatique,  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  français  de  la
biodiversité, sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs.

NANTES, le

le préfet

Délais et voies de recours

Le demandeur dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
- soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant  le Ministre de la Transition écologique.
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.
La juridiction administrative compétente peut être saisie  par l'application Télérecours citoyens,  accessible à partir  du site
www.telerecours.fr.

Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) le demandeur dispose d'un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nantes.

Les tiers à la décision peuvent, dans les mêmes conditions que le demandeur, exercer leur droit de recours dans un délai de
deux mois à compter de la publication du présent arrêté.
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